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RÉSUMÉ

L’accord de coopération conclu entre la Communauté française, la Région wallonne, la Région de
Bruxelles–Capitale, la Commission communautaire française et la Communauté germanophone organi-
sant la mise en œuvre d’un cadastre des parcours éducatifs et post-éducatifs vise à permettre la création
et l’utilisation commune d’un outil pérenne d’analyse des trajectoires scolaires et post-scolaires. L’objectif
est donc d’assurer le suivi de cohortes d’élèves et de leurs trajectoires, de l’enseignement jusqu’à l’emploi,
en passant par les différentes étapes intermédiaires (inscription au chômage, formation professionnelle,
études supérieures, etc.). Un tel outil apparaît aujourd’hui indispensable pour permettre aux pouvoirs pu-
blics d’assurer une évaluation plus précise de l’impact de l’enseignement et des formations dispensées sur
la vie et le parcours des élèves, stagiaires et étudiants et, de ce fait, d’améliorer le pilotage de notre système
éducatif.
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EXPOSÉ DES MOTIFS

Ce Décret a pour objectif de porter assen-
timent à l’accord de coopération conclu le 20
mars 2014 entre la Communauté française, la Ré-
gion wallonne, la Région de Bruxelles – Capi-
tale, la Commission communautaire française et
la Communauté germanophone organisant la mise
en œuvre d’un cadastre des parcours éducatifs et
post-éducatifs.

En effet, dans le cadre du programme de tra-
vail mettant en œuvre l’accord de coopération du
8 octobre 2009 entre la Communauté française et
la Région wallonne visant à renforcer les synergies
statistiques, l’IWEPS et le Ministère de la Com-
munauté française collaborent pour l’élaboration
d’un cadastre des trajectoires des étudiants et des
élèves du système d’enseignement. Tant leurs tra-
jectoires internes à l’enseignement que leurs par-
cours hors enseignement sur le marché du travail
et dans le domaine de la formation profession-
nelle.

L’objectif de cette collaboration est de créer un
outil pérenne d’analyse des trajectoires scolaires et
post-scolaires des élèves ayant fait tout ou partie
de leurs études dans le système d’enseignement de
la Communauté française.

L’accord de coopération ci-présent a pour ob-
jectifs de donner un cadre légal aux collaborations
nécessaires à la réalisation du projet et marquer la
volonté des Gouvernements de disposer d’un outil
d’analyse et de pilotage performant.

Un tel outil apparaît aujourd’hui indispen-
sable pour permettre aux pouvoirs publics d’assu-
rer une évaluation plus précise de l’impact de l’en-
seignement et des formations dispensées sur la vie
et le parcours des élèves et étudiants et, de ce fait,
d’améliorer le pilotage de notre système éducatif.

Il s’agit donc d’une avancée de première im-
portance qui devrait s’avérer essentielle pour aider
les Communautés et Régions associées à améliorer
le pilotage des politiques menées en matière d’en-
seignement et de formation et les liens entre ces
différentes politiques.

Ce projet demande la collaboration d’un
nombre important de propriétaires de base de
données au niveau Régional, de la Communauté
française, de la Communauté germanophone et du
Fédéral :

— Le Ministère de la Communauté française

— L’ARES

— Le Ministerium der Deutschsprachigen Ge-
meinshaft

— Le Forem

— Bruxelles Formation

— IFAPME

— SFPME

— IAWM

— ADG

— La Banque carrefour de la Sécurité sociale

Collaborent également comme opérateur in-
formatique, l’ETNIC et comme centres d’études
et d’analyses : l’IBSA, l’IWEPS, l’Observatoire de
l’enseignement supérieur, l’Observatoire de l’em-
ploi d’Actiris, le Service du pilotage du système
d’enseignement, les services d’études de Bruxelles
Formation et du Forem.

L’objectif étant de reconstruire les trajectoires
des élèves et des étudiants, il s’agit de mettre en
relation les différentes bases de données pour pou-
voir « suivre » un élève tout au long de son par-
cours. Il est essentiel pour établir le lien entre les
différentes sources d’information de disposer des
données d’identification personnelle et ceci dans le
cadre prescrit par la loi sur la protection de la vie
privée. Il convient donc de faire appel à un tiers de
confiance qui sera chargé d’établir les connections
entre les différentes bases de données et de les re-
coder ensuite pour que les données d’identification
ne soient plus utilisables ou reconnaissables. Ce
tiers de confiance sera désigné par le comité de pi-
lotage.

Le Ministère de la Communauté française ef-
fectuera les démarches nécessaires auprès de la
Commission de la protection de la vie privée tant
pour la constitution de la base de données issues
des différentes sources que pour l’utilisation du
numéro de registre national.

L’accord de coopération prévoit la mise en
place d’un comité de pilotage qui comprend l’en-
semble des partenaires cités ci-dessus et les repré-
sentants des Ministres compétents des 5 gouver-
nements concernés : le Gouvernement de la Ré-
gion wallonne, le Gouvernement de la Commu-
nauté française, le Gouvernement de la Région
de Bruxelles-Capitale, le Collège de la Cocof et
le Gouvernement de la Communauté Germano-
phone.

Les Ministres de l’enseignement, de l’emploi
et de la formation professionnelle de la Commu-
nauté flamande sont invités aux réunions du Co-
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mité de pilotage avec voix consultative.

Les missions du comité de pilotage sont défi-
nies à l’article 5, §3 de l’accord de coopération. Le
comité de pilotage est, entre autres, chargé de sta-
tuer sur toutes les demandes de données issues du
présent cadastre, de confier et d’encadrer toutes les
études et analyses faites sur la base du cadastre, de
transmettre aux Gouvernements des recomman-
dations et avis pour améliorer et évaluer l’outil,
d’assurer la cohérence de l’outil avec les outils si-
milaires développés en Communauté flamande.

Un groupe de travail technique sera constitué
par le Comité de pilotage. Il aura pour tâche de
suivre la mise en œuvre du cadastre, sa gestion, la
réalisation des analyses.
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COMMENTAIRES DES ARTICLES

Article premier

Par cet article, le Parlement donne assentiment
à l’accord de coopération conclu le 20 mars 2014
entre la Communauté française, la Région wal-
lonne, la Région de Bruxelles–Capitale, la Com-
mission communautaire française et la Commu-
nauté germanophone organisant la mise en œuvre
d’un cadastre des parcours éducatifs et post-
éducatifs.

Art. 2

Cet article n’appelle pas de commentaire par-
ticulier.
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PROJET DE DÉCRET

PORTANT ASSENTIMENT À L’ACCORD DE COOPÉRATION CONCLU LE 20 MARS 2014 ENTRE LA

COMMUNAUTÉ FRANÇAISE, LA RÉGION WALLONNE, LA RÉGION DE BRUXELLES–CAPITALE, LA

COMMISSION COMMUNAUTAIRE FRANÇAISE ET LA COMMUNAUTÉ GERMANOPHONE ORGANISANT LA

MISE EN ŒUVRE D’UN CADASTRE DES PARCOURS ÉDUCATIFS ET POST-ÉDUCATIFS

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise ;

Sur proposition du Ministre-Président, du Mi-
nistre de l’Enseignement supérieur et de la Mi-
nistre de l’Enseignement obligatoire et de promo-
tion sociale ;

Après délibération ;

ARRETE :

Le Ministre-Président est chargé de présenter
au Parlement de la Communauté française le pro-
jet de décret dont la teneur suit :

Article premier

Assentiment est donné à l’accord de coopé-
ration conclu le 20 mars 2014 entre la Com-
munauté française, la Région wallonne, la Ré-
gion de Bruxelles–Capitale, la Commission com-
munautaire française et la Communauté germano-
phone organisant la mise en œuvre d’un cadastre
des parcours éducatifs et post-éducatifs.

Art. 2

Cet accord de coopération est annexé au pré-
sent décret.

Bruxelles, le 20 mars 2014

Le Ministre–Président,

R. DEMOTTE

Le Ministre de l’Enseignement supérieur,

J.-C. MARCOURT

La Ministre de l’Enseignement obligatoire et de
promotion sociale,

M.-M. SCHYNS
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AVANT PROJET DE DÉCRET

PORTANT ASSENTIMENT À L’ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE, LA

RÉGION WALLONNE, LA RÉGION DE BRUXELLES–CAPITALE, LA COMMISSION COMMUNAUTAIRE

FRANÇAISE ET LA COMMUNAUTÉ GERMANOPHONE ORGANISANT LA MISE EN ŒUVRE D’UN CADASTRE

DES PARCOURS ÉDUCATIFS ET POST-ÉDUCATIFS

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise ;

Sur proposition du Ministre-Président, du Mi-
nistre de l’Enseignement supérieur et de la Mi-
nistre de l’Enseignement obligatoire et de promo-
tion sociale ;

Après délibération ;

ARRETE :

Le Ministre-Président est chargé de présenter
au Parlement de la Communauté française le pro-
jet de décret dont la teneur suit :

Article premier

Assentiment est donné à l’accord de coopéra-
tion conclu le . . . entre la Communauté française,
la Région wallonne, la Région de Bruxelles – Capi-
tale, la COCOF et la Communauté germanophone
organisant la mise en œuvre d’un cadastre des par-
cours éducatifs et post-éducatifs.

Art. 2

Cet accord de coopération est annexé au pré-
sent décret.

Art. 3

Le présent décret entre en vigueur le jour de sa
publication au Moniteur.

Le Ministre–Président,

R. DEMOTTE

Le Ministre de l’Enseignement supérieur,

J.-C. MARCOURT

La Ministre de l’Enseignement obligatoire et de
promotion sociale,

M.-M. SCHYNS
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ACCORD DE COOPÉRATION
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AVIS DU CONSEIL D’ETAT



 

CONSEIL D’ÉTAT 
section de législation 

avis 55.254/2 
du 27 février 2014 

sur 

un avant-projet de décret de la Communauté française ‘portant 
assentiment à l’accord de coopération entre la Communauté 

française, la Région wallonne, la Région de 
Bruxelles-Capitale, la Commission communautaire française 
et la Communauté germanophone organisant la mise en œuvre 

d’un cadastre des parcours éducatifs et post-éducatifs’

634 (2013-2014) — No 1 ( 28 )



 

 

 

Le 31 janvier 2014, le Conseil d’État, section de législation, a été invité par le 
Ministre-Président du Gouvernement de la Communauté française à communiquer un avis, 
dans un délai de trente jours, sur un avant-projet de décret de la Communauté française 
‘portant assentiment à l’accord de coopération entre la Communauté française, la Région 
wallonne, la Région de Bruxelles-Capitale, la Commission communautaire française et la 
Communauté germanophone organisant la mise en œuvre d’un cadastre des parcours éducatifs 
et post-éducatifs’. 

L’avant-projet a été examiné par la deuxième chambre le 27 février 2014. La 
chambre était composée de Pierre VANDERNOOT, conseiller d’État, président, 
Martine BAGUET et Luc DETROUX, conseillers d’État, et Anne-Catherine VAN GEERSDAELE, 
greffier. 

Le rapport a été présenté par Véronique SCHMITZ, auditeur. 

L’avis, dont le texte suit, a été donné le 27 février 2014. 

* 

( 29 ) 634 (2013-2014) — No 1



 

 

 

Comme la demande d’avis est introduite sur la base de l’article 84, § 1er, 
alinéa 1er, 2°, des lois coordonnées sur le Conseil d’État, la section de législation limite son 
examen au fondement juridique de l’avant-projet, à la compétence de l’auteur de l’acte ainsi 
qu’à l’accomplissement des formalités préalables, conformément à l’article 84, § 3, des lois 
coordonnées précitées. 

Sur ces trois points, l’avant-projet appelle les observations suivantes. 

FORMALITÉS PRÉALABLES 

1.  Le dossier transmis pour avis à la section de législation ne contient ni l’avis de 
l’Inspecteur des Finances concerné ni l’accord du Ministre du Budget compétent. Ces 
formalités préalables doivent être accomplies. 

2.  Compte tenu de la nature de l’accord de coopération, qui règle la transmission 
d’informations aux fins d’établir un cadastre des parcours éducatifs et post-éducatifs, il est 
recommandé de solliciter l’avis de la commission de la protection de la vie privée sur la base 
de l’article 29 de la loi du 28 décembre 1992 ‘relative à la protection de la vie privée à l’égard 
du traitement des données à caractère personnel’ 1. 

OBSERVATIONS SUR L’AVANT-PROJET 

1.  Tant dans l’intitulé que dans l’article 1er de l’avant-projet examiné, il convient 
de mentionner la date à laquelle l’accord de coopération a été conclu, en l’occurrence le 
19 décembre 2013 2. 

2. À l’article 1er, l’acronyme « COCOF » sera remplacé par les mots 
« Commission communautaire française ». 

3.  L’article 3 de l’avant-projet tend à régler l’entrée en vigueur du décret 
d’assentiment en fixant celle-ci au jour de la publication au Moniteur belge. 

                                                 
1 Voir dans le même sens l’avis 42.243/2 donné le 26 février 2007 sur un avant-projet devenu le décret du 
19 octobre 2007 ‘relatif à l’instauration d’un cadastre de l’emploi non-marchand en Communauté française’ et 
l’avis 49.850/VR donné le 5 juillet 2011 sur un avant-projet devenu le décret du 19 avril 2012 ‘portant 
assentiment à l’Accord de coopération du 9 décembre 2011 conclu entre la Communauté flamande, la 
Communauté française, la Communauté germanophone et la Commission communautaire commune en matière 
de prévention et de lutte contre le dopage dans le sport’. 
2 Principes de technique législative - Guide de rédaction des textes législatifs et réglementaires, 
www.conseildetat.be, onglet « Technique législative », formule F 4-1-5. 

634 (2013-2014) — No 1 ( 30 )



 

 

 Il résulte de l’article 92bis, § 1er, alinéa 2, de la loi spéciale du 8 août 1980 ‘de 
réformes institutionnelles’ que les accords de coopération qui doivent être soumis à 
l’approbation des assemblées législatives concernées n’ont d’effet qu’après avoir reçu 
l’assentiment de chacune de ces assemblées. Une partie à l’accord ne peut pas anticiper ou 
retarder l’entrée en vigueur de celui-ci.  

 Dans ces circonstances, une disposition comme celle de l’article 3 ne présente 
aucune utilité et peut même prêter à confusion. Mieux vaut, dès lors, omettre cet article. 

OBSERVATIONS PARTICULIÈRES SUR L’ACCORD DE COOPÉRATION 

DISPOSITIF 

Article 1er 

 L’abus d’usage de sigles et autres acronymes dans le corps de l’accord de 
coopération, même s’ils sont définis à l’article 1er, nuit à la lisibilité du texte. 

Ainsi, par exemple, il ne paraît pas nécessaire d’affecter le Secrétariat général du 
Ministère de la Communauté française de l’acronyme inusité de « SG ». Les termes 
« Secrétariat général » pourraient être utilisés de préférence dans l’accord de coopération, ce 
qui impliquerait la définition de ces mots au point 14 plutôt que du signe « SG ». 

Article 4 

1. La rédaction française de la disposition doit être revue. 

Ainsi, par exemple : 

- au paragraphe 2, point 1, il faut écrire « [...] de l’IBSA, de l’IWEPS, du 
FOREM, de l’IFAPME, du SFPME, de l’IAWM », etc. ; 

- au point 3 du même paragraphe, il faut écrire « [...] à l’IBSA, à l’IWEPS, au 
FOREM, à l’IFAPME, au SFPME, à l’IAMW », etc. 

2. Le mot « datawarehouse » doit être remplacé, au paragraphe 2, point 2, par la 
version française et néerlandaise de cette notion. 
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Article 5 

 Le paragraphe 6, alinéa 2, devra préciser, à tout le moins de manière générale, 
les missions du comité technique qui sera institué par le comité de pilotage. 

LE GREFFIER 

Anne-Catherine VAN GEERSDAELE 

LE PRÉSIDENT 

Pierre VANDERNOOT 
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